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Regeste

Résumé: PRIMAUTÉ DES DISPOSITIONS STATUTAIRES SUR LE
CONTRAT-CADRE TANT QUE DURE LE RAPPORT SOCIAL Dans le système de la
coopérative d'habitation, le locataire-coopérateur et la société coopérative d'habitation sont
liés par deux rapports de droit: un rapport coopératif, de caractère social - qui lie le
coopérateur à la société coopérative - et un rapport d'obligation, de caractère individuel, qui
découle du contrat de bail - qui lie le locataire à la société bailleresse. Ces deux rapports
sont fondés sur un accord de volonté des parties. Les dispositions statutaires priment ainsi
les RULV contraires, lesquelles contiennent la réserve que, dans l'application du
contrat-cadre à des coopératives, leur but et leurs dispositions statutaires sont à respecter.
En revanche, les obligations statutaires de la coopérative d'habitation ne continuent pas de
par la loi à s'imposer à un locataire qui n'est plus coopérateur. In casu, le congé anticipé
donné par la bailleresse au motif que le locataire ne s'était pas débarrassé de son chien,
comme l'exigeait les dispositions statutaires, est donc inefficace dans la mesure où les
parties n'étaient plus liées par un rapport social et que l'interdiction de détenir un animal
n'était plus applicable.

Volltext
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CONTRAT-CADRE TANT QUE DURE LE RAPPORT SOCIAL Dans le système de la
coopérative d'habitation, le locataire-coopérateur et la société coopérative d'habitation sont
liés par deux rapports de droit: un rapport coopératif, de caractère social - qui lie le
coopérateur à la société coopérative - et un rapport d'obligation, de caractère individuel, qui
découle du contrat de bail - qui lie le locataire à la société bailleresse. Ces deux rapports
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les RULV contraires, lesquelles contiennent la réserve que, dans l'application du
contrat-cadre à des coopératives, leur but et leurs dispositions statutaires sont à respecter.
En revanche, les obligations statutaires de la coopérative d'habitation ne continuent pas de
par la loi à s'imposer à un locataire qui n'est plus coopérateur. In casu, le congé anticipé
donné par la bailleresse au motif que le locataire ne s'était pas débarrassé de son chien,
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n'était plus applicable.
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